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Message du 
Directeur des enquêtes et recherches

Lorsque j’ai été nommé Directeur des enquêtes et recherches du Bureau de la concurrence, en février 1997, une 
de mes priorités consistait à revoir la façon d’envisager l’application et l’administration de la Loi sur la concurrence
et des lois canadiennes en matière d’étiquetage (la Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, 
la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et la Loi sur l’étiquetage des textiles). Je croyais alors, et je crois encore, 
qu’il est important que les parties intéressées comprennent la nature des activités du Bureau et sa façon de faire.

Pendant les premiers mois de mon mandat, j’ai rencontré les parties intéressées — des avocats exerçant en droit 
de la concurrence, des représentants d’organismes industriels et d’associations professionnelles ainsi que d’autres per-
sonnes qui s’occupent des questions de concurrence et d’étiquetage. Ces rencontres m’ont donné une bonne idée de
leurs préoccupations dans les domaines de la concurrence et de l’étiquetage et m’ont fourni l’occasion de faire con-
naître les principes qui régissent à l’heure actuelle l’activité quotidienne du Bureau : la transparence, l’équité, 
la diligence et la prévisibilité.

Par transparence, on entend que le Bureau est aussi ouvert dans ses rapports que la loi le permet, qu’il continuera
d’établir des normes de service et de rendement pertinentes, et qu’il est disposé à être évalué selon ces normes.
L’équité régit le processus de décision du Bureau, qui cherche à établir un juste équilibre entre la conformité à 
la loi et son application. La diligence le porte à régler les questions promptement. Le principe de prévisibilité engage 
le Bureau à fournir des documents d’information pertinents à l’appui de ses décisions et à rendre publique sa position
sur le plus grand nombre de questions possible. Sous la gouverne de ces principes, les travaux du Bureau seront plus
accessibles et les entreprises plus en mesure d’exercer leurs activités en matière d’observation de la loi.

Le travail décrit dans le présent rapport annuel n’aurait pu être accompli sans la collaboration du personnel du
Bureau. Je suis heureux d’avoir l’occasion de le remercier de son soutien et de son travail consciencieux, visant 
sans cesse à maintenir des critères d’excellence. Je suis fier de travailler aux côtés de ce groupe de spécialistes, 
résolus à obtenir des résultats de qualité.

Au cours du dernier exercice financier, l’horizon économique canadien a continué de se transformer; l’année à venir
apportera encore plus de défis et de changements. Je sais, cependant, que le Bureau réussira à relever ces défis.
Celui-ci peut compter sur l’esprit de collaboration indéfectible des parties intéressées, sur le soutien technologique
et administratif d’Industrie Canada et sur une conviction commune, soit que le Bureau de la concurrence est, 
et sera, un partenaire indispensable du marché canadien.

Konrad von Finckenstein, c.r.
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INTRODUCTION

Une première

Le présent rapport annuel donne une idée générale 
du travail accompli par le Bureau de la concurrence 
au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 1998,
ainsi qu’un aperçu de son rôle, présent et futur, sur le
marché canadien.

Plutôt que de présenter les dossiers, programmes, 
politiques et projets sur lesquels se sont penchées les
directions et les divisions du Bureau selon la structure
organisationnelle, le rapport regroupe plutôt les activités
sous quatre thèmes, représentatifs par ailleurs de ses
objectifs opérationnels, soit renseigner la population
canadienne, stimuler la concurrence, soumettre les
fusionnements à un examen et engager la lutte contre
les pratiques anticoncurrentielles.

Conformément à sa volonté d’informer les Canadiens,
le Bureau vise d’abord et avant tout par le présent 
rapport à décrire les effets de son action sur les milieux
d’affaires et le marché, plutôt que de se contenter d’en
donner un compte rendu « juridique ». Cependant, il
continuera de fournir un accès électronique aux données
statistiques et aux textes de référence juridiques par le
biais de son site Web (http://concurrence.ic.gc.ca).

Le continuum d’observation de la loi

Le fonctionnement du Bureau est entièrement fondé
sur une approche visant à assurer un maximum de 
conformité à la loi. Même si certains des éléments
importants de cette politique sont en place depuis 
de nombreuses années, ceux-ci font partie intégrante de 
ce que l’on appelle continuum d’observation de la loi,
c’est-à-dire divers outils permettant d’assurer la confor-
mité à la loi et son application. Citons, entre autres, 

la sensibilisation du public par l’intermédiaire de lignes
directrices, de dépliants et de conférences; les avis con-
sultatifs communiqués verbalement ou par écrit; les
rencontres d’information; les codes de conduite volon-
taires; les engagements écrits; les ordonnances d’inter-
diction; les poursuites au civil devant le Tribunal de la
concurrence; et les poursuites au criminel. Les mesures
à prendre sont fonction de divers facteurs, dont la gra-
vité de la présumée infraction, une conduite anticoncur-
rentielle par le passé, le désir des parties de régler la
question et les priorités du Bureau. Ce dernier vise une
utilisation judicieuse de ses ressources restreintes, tout
en veillant à dissuader et à prévenir les inconduites
graves et délibérées.

Cette approche en matière d’observation de la loi
repose sur la croyance que la plupart des gens d’affaires
veulent respecter la loi et que la grande majorité sont
disposés à s’y conformer. Le Bureau met tout en œuvre
pour continuer d’offrir une facilité d’accès aux milieux
d’affaires en rendant publiques ses politiques, directives
et approches relatives à l’application de la loi, dans la
mesure où celle-ci le permet.

Cette approche ne signifie pas pour autant que le
Bureau adoptera une attitude indulgente à l’égard de
ceux qui font preuve d’un comportement hautement
anticoncurrentiel. En matière civile, lorsqu’il sera
impossible de parvenir à des solutions raisonnables
grâce à des ordonnances par consentement ou par
d’autres moyens, le Bureau n’hésitera aucunement à
déférer la question au Tribunal de la concurrence.
Lorsqu’il y a présomption que de graves infractions aux
dispositions relevant du droit criminel ont été commises,
le Bureau déférera l’affaire au Procureur général du
Canada en vue de poursuites judiciaires.
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Aperçu

Voici un bref aperçu de l’information contenue dans le
présent rapport annuel.

Renseigner la population canadienne est au premier
plan des objectifs du Bureau. C’est pourquoi son site
Web a été sensiblement remanié et offre une nouvelle
fonction. En effet, les Canadiens peuvent dorénavant
demander des renseignements ou déposer une plainte
en ligne par l’intermédiaire du Centre de renseigne-
ments. Le Bureau fait maintenant surtout appel à
Internet pour renseigner et sensibiliser le public. Voir 
à la section 2, « Renseigner la population canadienne »,
la description détaillée des diverses activités de 
communication du Bureau.

En vertu de la Loi sur la concurrence, le Bureau, par le
Directeur des enquêtes et recherches, a le pouvoir de
formuler des observations aux conseils, commissions et
tribunaux fédéraux et provinciaux. Au cours du dernier
exercice financier, le Bureau est intervenu dans diverses
instances en invoquant cette loi.

À plusieurs occasions, le Bureau a comparu devant le
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes pour plaider, notamment, en faveur de la
déréglementation des tarifs interurbains et d’une concur-
rence accrue dans le secteur des services téléphoniques
payants locaux.

Le Bureau a par ailleurs joué un rôle crucial auprès de
la Commission de l’énergie de l’Ontario et du ministère
ontarien de l’Énergie, des Sciences et de la Technologie
dans le cadre du projet de restructuration du secteur 
de l’électricité dans la province en vue de l’ouvrir à la
concurrence. Il continue de prodiguer des conseils aux
fonctionnaires provinciaux qui examinent les lois de
réglementation connexes, tandis que la province 
s’oriente vers une déréglementation accrue de son

marché du gaz naturel. Pour un aperçu détaillé des
travaux du Bureau, veuillez consulter la section 3, 
« Stimuler la concurrence ».

Le Bureau a par ailleurs fait face au cours de l’exercice
précédent à une vague de fusionnements dont l’incidence
continue de se faire sentir sur le marché canadien. 
La section 4, « Soumettre les fusionnements à un
examen », donnera des précisions sur les examens
menés par le personnel du Bureau.

En vertu des pouvoirs conférés au Directeur des
enquêtes et recherches, le Bureau veille également à
l’application des dispositions en matière de publicité
trompeuse et de pratiques commerciales déloyales que
renferment la Loi sur la concurrence ainsi que la Loi sur
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, 
la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et la Loi sur
l’étiquetage des textiles. Un des projets de premier plan à
cet égard avait trait à une collaboration internationale
portant sur les sites Web proposant des descriptions
d’occasions d’affaires susceptibles d’être trompeuses.
Pour obtenir, entre autres, des précisions sur cette 
initiative, voir la section 5, « Engager la lutte contre 
les pratiques anticoncurrentielles ».

Le projet de loi C-20, qui vise à modifier la Loi sur la
concurrence et d’autres lois en conséquence, a été 
déposé devant la Chambre des communes le 
20 novembre 1997. Ce projet de loi était une version
(remaniée) de l’ancien projet de loi C-67, qui est 
mort au Feuilleton, le 27 avril 1997, au moment où 
le gouvernement du Canada a déclenché les élections.

Pour obtenir une description détaillée des projets de
modification, voir la section 6, « Modifications
proposées pour moderniser le cadre législatif de la 
concurrence au Canada ». On peut consulter la docu-
mentation préparée à l’occasion du dépôt du projet 
de loi en consultant le site Web du Bureau.



RENSEIGNER LA POPULATION CANADIENNE

Renseigner et sensibiliser la population canadienne au
sujet de la Loi sur la concurrence et des lois en matière
d’étiquetage est l’affaire de l’ensemble du personnel du
Bureau de la concurrence, qui y a consenti beaucoup
d’efforts au cours de l’exercice. Outre la mise au point
du programme d’observation, de la politique d’applica-
tion de la loi et de diverses initiatives de communication,
celui-ci a veillé à la bonne marche des activités du
Bureau en matière de planification, de gestion et d’infor-
matique. Soulignons par ailleurs son rôle de premier
plan pour mener à bien l’élaboration, l’administration
et l’application d’une politique sur la tarification et les
normes de service, sensibiliser davantage la population
et étendre les services au public.

De concert avec ses partenaires des secteurs public et
privé, le Bureau a participé à la production d’un docu-
mentaire télévisé intitulé « Escrocs », diffusé durant les
heures de grande écoute sur les réseaux de télévision de
service public de plusieurs provinces. Il poursuit la com-
mercialisation d’une autre vidéo intitulée « Attention
arnaque! », qui porte sur les techniques déloyales de
sollicitation postale ainsi que sur le télémarketing trom-
peur. Le Bureau a distribué plus de 6 000 exemplaires
de cette vidéo à une multitude de groupes d’intérêt et
d’associations ainsi qu’aux regroupements d’aînés dans
l’ensemble du pays.

En matière de publication, le Bureau poursuit ses efforts
de communication et de sensibilisation du public grâce
à une série de dépliants diffusés à ses clientèles cibles
lors de foires commerciales et par publipostage direct,
de même que par son Centre de renseignements et son
site Web. Outre la réimpression de dépliants à plus de
60 000 exemplaires au cours du dernier exercice finan-
cier, il a fait paraître de nouveaux dépliants — Soyez un
consommateur averti : Assurez-vous que vous payez le bon
prix; Soyez un consommateur averti : Pour en savoir plus
sur les logiciels; Enregistrement des pratiques anticoncurren-
tielles possibles — traitant de divers aspects de la Loi sur
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, de

la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et de la Loi
sur l’étiquetage des textiles. Enfin, la nouvelle politique
sur la tarification et les normes de service a aussi fait
l’objet d’un dépliant.

Le Bureau a également diffusé des lignes directrices en
matière d’application, des communiqués, des discours,
des bulletins et des documents d’information portant
sur diverses dispositions de la Loi sur la concurrence. 
Le dernier bulletin d’information portait sur les
programmes de conformité des entreprises. Au chapitre
des lois en matière d’étiquetage, le Bureau a diffusé des
avis aux entreprises et des avis consultatifs sur divers
sujets, dont la détermination de la quantité nette ainsi
que le poinçonnage des bijoux et des métaux précieux.
Ces documents peuvent être consultés sur son site Web
(http://concurrence.ic.gc.ca).

Le 18 novembre 1997, le Bureau a rendu publics les
résultats d’une étude indépendante menée par le juge
Charles L. Dubin, c.r., au sujet de la dénonciation, et
de la protection des dénonciateurs, c’est-à-dire les
employés dénonçant les infractions éventuelles à la Loi
sur la concurrence commises par leurs employeurs. Il avait
demandé au juge Dubin de se pencher sur les mesures
de protection dont jouissent actuellement les dénoncia-
teurs en vertu du droit de la concurrence; de fournir des
exemples de lois canadiennes et étrangères relatives à la
dénonciation; et de recommander des mesures pour
inciter les dénonciateurs à aider le Bureau à promouvoir
l’observation de la loi en matière de concurrence et à
poursuivre les contrevenants. Le rapport a conclu 
qu’il n’était pas nécessaire de modifier la Loi sur la 
concurrence pour protéger les dénonciateurs, car il existe
d’autres mécanismes qui assurent une telle protection.

Enfin, le programme de sensibilisation du public fait
actuellement l’objet d’un examen approfondi. La créa-
tion récente d’un service de communication vise à
élargir le cercle du public cible en misant sur le site
Web et en améliorant l’information diffusée.
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La Loi sur la concurrence vise principalement à favoriser
et à maintenir la concurrence au sein du marché cana-
dien. Les consommateurs peuvent ainsi profiter de prix
réduits et d’un plus vaste choix de produits. Or, pour
que le pays conserve sa part du marché mondial, il est
parfois nécessaire et justifié de réglementer directement
l’activité commerciale. Le Bureau fait ses interventions
dans des industries réglementées sans oublier qu’en
réglementant certains secteurs, le gouvernement peut
vouloir atteindre d’autres objectifs. Il lui incombe néan-
moins de toujours promouvoir la politique de concurrence
et d’examiner les coûts associés à la réglementation
économique.

Ainsi qu’il a été mentionné précédemment, le Bureau a
le pouvoir de formuler des observations en matière de
concurrence devant un conseil, une commission ou un
tribunal fédéral ou provincial pour protéger l’intérêt
public. Travaillant de concert avec d’autres organismes
publics pour mettre au point la politique de concurrence,
il participe également aux initiatives d’élaboration des
politiques du gouvernement.

Télécommunications

Le Bureau a orchestré un solide programme d’interven-
tions auprès du Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes (CRTC) en faveur de
l’ouverture des marchés des télécommunications et de la
radiodiffusion à la concurrence et, là où l’on peut s’en
remettre à l’efficacité des forces du marché, d’une déré-
glementation de ces industries. Le succès de ces inter-
ventions est confirmé par les avantages appréciables dont
jouissent les entreprises et les consommateurs canadiens.
Dans le secteur des télécommunications, tous les marchés
— services téléphoniques locaux et interurbains, appels
internationaux outre-mer, télécommunications sans fil
et accès à Internet — sont maintenant ouverts à la
concurrence. En outre, l’entrée en scène de nouveaux
fournisseurs de services de radiodiffusion directe par
satellite au foyer et de nouveaux concurrents offrant des

services de télécommunications sans fil ou par câble
offre des solutions de rechange concurrentielles à la
télédistribution.

Concurrence dans le secteur des services
téléphoniques locaux (CRTC 95-36)

L’ouverture des marchés de services téléphoniques
locaux à la concurrence procurera des avantages consi-
dérables aux entreprises et consommateurs canadiens
en leur fournissant des produits et services nouveaux 
et améliorés.

En août 1996, le Bureau a participé aux audiences
publiques du CRTC au sujet de l’ouverture du marché
des services téléphoniques locaux à la concurrence. 
Le Directeur a déposé son plaidoyer écrit final en 
octobre 1996. Dans sa décision (Décision Télécom
CRTC 97-8) publiée en mai 1997, le CRTC a adopté
bon nombre des propositions du Bureau quant aux 
conditions d’interconnexion et d’accès nécessaires pour
faciliter la concurrence dans les services téléphoniques
locaux, notamment la transférabilité des numéros
locaux pour permettre aux consommateurs de changer
de fournisseur de services locaux tout en conservant
leur numéro de téléphone. Le Bureau a préconisé de ne
pas assujettir les nouveaux fournisseurs à la réglementa-
tion et de ne soumettre les fournisseurs actuels qu’à 
une réglementation minimale; en outre, il a prôné
l’adoption d’une structure tarifaire financièrement 
efficiente, tant pour les services de gros que pour les
services de détail, afin de s’en remettre à l’effica-
cité des forces du marché. La décision du CRTC
s’inspire des principes proposés par le Bureau en
matière de concurrence.

Non-réglementation des services
interurbains (CRTC 96-26)

Dans son intervention, le Bureau a préconisé la dérégle-
mentation des tarifs interurbains appliqués par le
regroupement d’entreprises Stentor.

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES

4

3. Stimuler la concurrence



STIMULER LA CONCURRENCE

Le Bureau a fait valoir dans son mémoire que la con-
currence et les forces du marché étaient suffisantes 
pour protéger l’intérêt public et que les tarifs inter-
urbains devraient être déréglementés. L’intervention 
a été déposée en novembre 1996; le CRTC a publié 
sa décision (Décision Télécom CRTC 97-19) le 
18 décembre 1997, par laquelle il déréglementait les
services interurbains offerts par les entreprises membres
de Stentor. Le Conseil a aussi souscrit à l’argument du
Bureau selon lequel la concurrence dans le marché de
l’interurbain, où il était relativement facile d’entrer,
rendait inutile la réglementation des tarifs des entre-
prises membres de Stentor applicables aux services
interurbains à rabais ou sans frais. Le Conseil a également
convenu qu’il n’était plus nécessaire de maintenir un
seuil de prix ou le critère d’imputation à l’égard des ser-
vices déréglementés, compte tenu de la vive concurrence
livrée sur le marché de l’interurbain. Du point de vue
de la marge de manœuvre en matière de tarification et
du fardeau de la réglementation, cette décision a pour
effet de mettre davantage les entreprises membres de
Stentor sur un pied d’égalité avec leurs concurrents
offrant des services interurbains non réglementés.

Services internationaux de télécommunica-
tions (CRTC 97-34)

L’ouverture des marchés internationaux à la concurrence
procurera des avantages appréciables aux entreprises et
aux consommateurs canadiens qui ont recours aux ser-
vices internationaux de transmission de la voix et de
données. La concurrence contribuera à augmenter le
choix de produits, à améliorer la qualité du service, à
favoriser l’offre de services novateurs et à réduire les tarifs.

Le mémoire déposé par le Bureau en mars 1998 porte sur
le nouveau cadre de réglementation de la concurrence,
qui entrera en vigueur lorsque Téléglobe Canada perdra
son monopole relatif aux appels internationaux en
octobre 1998. Dans le cadre de l’accord de l’Organisation
mondiale du commerce relatif aux télécommunications
de base, signé en février 1997, le Canada a accepté
d’ouvrir son marché des services interurbains outre-mer
à la concurrence.

Le but de cette instance était d’établir un cadre régle-
mentaire, y compris un régime d’attribution de licences,
pour faciliter la libéralisation du marché dans ce secteur.
Le Bureau a préconisé que les nouveaux venus soient
soumis à une réglementation minimale et que les
services de Téléglobe soient déréglementés dès qu’il
existera une concurrence réelle. Il a également prôné 
la suppression de toutes les restrictions relatives à
l’acheminement et à l’évitement1.

Demande de licence de radiodiffusion de
NBTel (Avis d’audience publique CRTC 1998-1)

NBTel est la première compagnie de téléphone à
demander une licence de radiodiffusion (câble). L’octroi
à NBTel d’une licence de radiodiffusion se traduira par
une troisième option en matière de services de radiodif-
fusion pour les consommateurs du Nouveau-Brunswick
(la télédistribution et la radiodiffusion directe par satel-
lite sont actuellement offerts). Le Bureau a appuyé
cette demande dans un mémoire présenté au CRTC en
mars 1998; à la fin de l’exercice financier, le CRTC
n’avait pas encore rendu sa décision2.

5

1 Le 1er octobre 1998, le CRTC a publié sa décision (Décision Télécom
CRTC 98-17) qui prévoit des conditions de licence minimales pour les
nouveaux venus et élimine toutes les restrictions en matière d’achemine-
ment . Le marché des appels téléphoniques outre-mer est le dernier secteur
d’importance de l’industrie canadienne des télécommunications à être
ouvert à la concurrence.

2 Le 23 juin 1998, le CRTC a octroyé à NBTel une licence d’une durée de
sept ans pour fournir des services de télédistribution à la majorité des habi-
tants de St-Jean et de Moncton (Décision CRTC 98-194). En plus du ser-
vice de base, NBTel a été autorisée à fournir d’autres services, notamment
des services spécialisés, des services de télévision payante et de télévision 
à la carte. En août 1996, le gouvernement a publié un énoncé de politique
indiquant qu’on ne devrait accorder au départ aucun avantage aux entre-
prises de télédistribution ou de téléphone qui entrent dans le marché 
d’une autre entreprise. Conformément au mémoire du Bureau, le CRTC a
indiqué qu’il était convaincu qu’on avait fait suffisamment de progrès en ce
qui touche l’ouverture du marché des services téléphoniques locaux pour
permettre l’octroi à NBTel d’une licence de radiodiffusion en conformité
de l’énoncé de politique du gouvernement.



Concurrence des services téléphoniques
payants locaux (CRTC 97-26)

En juillet 1997, le Bureau a présenté au CRTC un
mémoire au sujet des services téléphoniques payants
locaux, soutenant qu’il était temps de mettre fin au
monopole des entreprises membres de Stentor et d’ouvrir
ce marché à la concurrence. Il a fait valoir que cette
concurrence servait l’intérêt public; que les nouveaux
venus ne devraient être assujettis à aucune réglementa-
tion, sauf en ce qui touche les garanties minimales pour
le consommateur; et que la tarification applicable aux
services téléphoniques payants locaux devrait faire 
l’objet d’une déréglementation dès qu’il existera une
concurrence réelle. À la fin de l’exercice financier, le
Conseil n’avait pas encore rendu sa décision3. 

Licences de distribution de signaux de
radiodiffusion par satellite (CRTC 97-14)

Cette intervention, qui a été présentée le 30 janvier 1998,
portait sur la concurrence dans le contexte du mono-
pole de Cancom en ce qui concerne la distribution en
gros, par satellite, de signaux de radiodiffusion aux
télédistributeurs. Le Bureau s’est prononcé en faveur de
l’octroi d’une licence à deux nouveaux venus à l’échelle
nationale. À la fin de l’exercice financier, le CRTC
n’avait pas encore fait connaître sa décision4.

Attribution de la capacité de transmission
par satellite (CRTC 97-13)

Cette intervention visait à faire en sorte que les concur-
rents dans le secteur de la radiodiffusion et des télécom-
munications jouissent d’un accès équitable aux services
de transmission par satellite de Télésat.

Le Directeur a déposé un mémoire en juin 1997; dans
la décision qu’il a rendue en février 1998, le CRTC a
adopté les recommandations du Directeur concernant
une plus grande transparence dans l’attribution de la
capacité des transpondeurs (Ordonnance Télécom
CRTC 98-186). La prochaine étape du processus con-
sistera en une intervention visant à ne pas réglementer
les tarifs de Télésat au moment où le monopole de ce
dernier prendra fin en l’an 2000.

Mise en marché commune et groupement
de services (CRTC 97-14 et 97-21)

Cette intervention visait à supprimer les restrictions
que la réglementation impose aux compagnies de télé-
phone en ce qui concerne la mise en marché commune
ou le groupement de services sur ligne métallique et 
de services cellulaires. Dans une décision (Décision
Télécom CRTC 98-4) rendue le 24 mars 1998, le CRTC
a souscrit au plaidoyer du Bureau relatif à la suppression
des restrictions applicables à la mise en marché commune
et au groupement de services concurrentiels. Le Bureau
a mis le CRTC en garde contre le danger d’enraciner la
position dominante des compagnies de téléphone dans
le marché des services locaux si l’on supprime les restric-
tions applicables au groupement de services concurren-
tiels ou monopolistiques avant l’ouverture du marché
des services téléphoniques locaux à la concurrence.
Cependant, le Conseil a décidé d’autoriser un tel groupe-
ment de services à certaines conditions. Cette décision
aura pour effet de donner aux compagnies de téléphone
une plus grande marge de manœuvre pour offrir aux
consommateurs des services groupés ou des forfaits, une
facturation unique et des points de vente communs.
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3 Le 30 juin 1998, le CRTC a décidé (Décision Télécom CRTC 98-8) 
d’autoriser la concurrence locale dans les services téléphoniques payants
locaux, ce qui, a-t-il conclu, se traduira par un choix accru pour le consom-
mateur et stimulera l’innovation. Conformément au mémoire du Bureau, 
le CRTC a adopté le principe des garanties minimales pour le consommateur
et jugé qu’il n’était pas nécessaire de réglementer les tarifs des nouveaux
venus qui seraient soumis aux forces du marché concurrentiel.

4 Le 23 juin 1998, le CRTC a octroyé une licence à un fournisseur de 
services de radiodiffusion directe par satellite au foyer (Décision 
CRTC 98-171). Le Conseil a reconnu qu’il était souhaitable que Cancom
ait de la concurrence dans le domaine des services de distribution de 
signaux de radiodiffusion par satellite, mais il a rejeté la deuxième requête
parce que le requérant ne satisfaisait par au critère de l’appartenance à des
intérêts canadiens. La concurrence dans la distribution en gros de services
de radiodiffusion par satellite devrait permettre aux télédistributeurs locaux 
de réduire les tarifs imposés aux consommateurs canadiens.
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Secteur de l’énergie

L’électricité en Ontario

À l’automne 1997, le gouvernement de l’Ontario a dif-
fusé un livre blanc sur la restructuration du secteur de
l’électricité dans la province en vue d’ouvrir la vente
en gros et au détail à la concurrence en l’an 2000. 
Le 31 janvier 1998, le Bureau a exposé son point de vue
à des hauts fonctionnaires du ministère de l’Énergie, des
Sciences et de la Technologie et à la Commission de
l’énergie de l’Ontario au sujet du livre blanc et des con-
ditions nécessaires pour que le marché de l’électricité
de la province soit concurrentiel et efficace.

Le Bureau a appuyé l’ouverture à la concurrence des
marchés de la production et de la vente au détail
d’électricité. Des marchés concurrentiels favoriseront
une utilisation judicieuse des ressources et une réduction
des prix. Dans ses exposés, le Bureau a souligné l’impor-
tance de mettre en place certaines structures de marché
afin que les consommateurs et les entreprises de l’Ontario
puissent tirer le meilleur parti des avantages de la con-
currence. Comme c’est le cas pour tout marché en 
voie de déréglementation, il est important d’établir au
départ la bonne structure afin d’éviter tout éventuel
problème de position dominante sur le marché à la
suite de la déréglementation.

Les mémoires faisaient mention, notamment, des
éléments clés suivants relativement à la structure 
de marché :

◆ Les mesures correctives visant à améliorer la structure
(p. ex., le dessaisissement d’éléments d’actif) plutôt
que le comportement (p. ex., la réglementation des
tarifs) constitueront le moyen le plus efficace
d’assurer une production d’électricité concurrentielle
et dynamique et offriront un maximum d’avantages
aux consommateurs et aux entreprises de l’Ontario.

◆ Les propriétaires d’installations de transport et de 
distribution devraient être obligés de mettre sur pied

des sociétés affiliées distinctes pour leurs activités
concurrentielles. On s’assurera ainsi qu’ils ne puissent
profiter de leur monopole pour se comporter de façon
discriminatoire envers des concurrents, ou pour obtenir
un avantage concurrentiel au sein d’autres marchés. 

◆ La Commission de l’énergie de l’Ontario devrait
réglementer les tarifs et l’accès aux installations de
transport et de distribution de l’électricité afin 
d’empêcher une tarification monopolistique des ser-
vices et d’assurer à tous les concurrents un accès non
discriminatoire au marché de l’électricité.

◆ Il faut des règles du jeu équitables pour les entreprises
des secteurs public et privé en ce qui concerne l’impôt
et le financement, afin que leur réussite ou leur échec
dépende uniquement de leur capacité de satisfaire
aux exigences du consommateur au moindre coût, et
non pas d’un traitement fiscal ou d’un régime de
financement préférentiels.

◆ La responsabilité d’assurer une exploitation sûre et
fiable du réseau électrique en Ontario devrait être
confiée à une entreprise commerciale entièrement
indépendante. On s’assurera ainsi que tous les
producteurs jouissent d’un accès non discriminatoire
au réseau électrique par l’entremise d’un organisme
indépendant.

◆ Il faut prévoir des mécanismes de réglementation
semblables pour les secteurs du gaz naturel et de
l’électricité de l’Ontario afin de créer des règles du
jeu équitables pour la concurrence entre ces deux
sources d’énergie.

Dans ses exposés, le Bureau s’est aussi attardé aux liens
entre le droit de la concurrence et la réglementation
afférente lors de la transition vers un marché entièrement
ouvert et concurrentiel de la vente d’électricité en gros
et au détail en Ontario. En outre, il a souligné le fait
que le droit de la concurrence empêche les entreprises
de recourir à des pratiques commerciales anticoncurren-
tielles pour consolider ou accroître leur part de marché.
La Loi sur la concurrence devrait s’appliquer aux marchés
naissants de l’électricité à moins que l’on ne puisse
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démontrer clairement qu’une supervision réglementaire
contribuerait davantage à empêcher tel ou tel type de
pratiques commerciales anticoncurrentielles. Pour
favoriser la transition en temps opportun vers 
l’assujettissement au droit de la concurrence, on a
recommandé en outre que la législation ontarienne 
relative à l’électricité prévoie des dispositions exigeant
que la Commission de l’énergie de l’Ontario s’abstienne
de réglementer là où il existe une concurrence réelle.
Le Bureau a également recommandé de préciser claire-
ment dans la législation que le droit de la concurrence
s’appliquera aux secteurs que la Commission de l’énergie
de l’Ontario s’est abstenue de réglementer.

À la fin de l’exercice financier, le Bureau de la concur-
rence continuait de surveiller la restructuration du
marché de l’électricité en Ontario, et plus particulière-
ment les travaux du Comité d’établissement des règles
du marché, créé par le gouvernement de l’Ontario en
janvier 1998. Il poursuivra ces travaux, selon les besoins,
pour favoriser la création de marchés concurrentiels 
et efficaces dans le secteur de l’électricité et un juste
équilibre entre le droit de la concurrence et la
réglementation afférente.

Le gaz naturel en Ontario

Afin de favoriser une déréglementation et une concur-
rence accrues du marché du gaz naturel en Ontario, le
gouvernement provincial a l’intention de réviser la loi
de réglementation, y compris les mesures législatives
régissant le rôle et les attributions de la Commission 
de l’énergie de l’Ontario (CEO). En août et en 
septembre 1997, des représentants du Bureau ont
déposé des mémoires et comparu devant la CEO pour
fournir des avis sur les changements nécessaires à 
une plus grande déréglementation.

Voici quelques-unes des principales recommandations
formulées durant l’intervention :

◆ L’un des objectifs de la Loi sur la Commission de 
l’énergie de l’Ontario doit être de favoriser la concur-
rence et l’efficacité économique afin d’assurer que
toutes les décisions de la CEO tiennent compte 
des questions connexes.

◆ La CEO doit avoir le pouvoir de déterminer si les
entreprises de distribution de gaz devraient être
autorisées à fournir du gaz aux consommateurs et à
quelles conditions.

◆ La législation ontarienne concernant le gaz naturel
devrait exiger que la CEO s’abstienne de réglementer
là où il existe une concurrence réelle afin de favoriser
une transition ordonnée et rapide vers la déréglemen-
tation des marchés.

◆ La CEO ou un autre organisme devrait être investi du
pouvoir d’ordonner que soient apportés les change-
ments structurels nécessaires à l’introduction de cette
concurrence là où elle est susceptible de procurer des
avantages économiques nets dans d’autres secteurs
potentiellement concurrentiels de l’industrie du gaz
naturel, tels que l’entreposage et le comptage.

◆ La CEO devrait avoir le pouvoir d’ordonner la sépa-
ration structurelle des activités concurrentielles et
réglementées dans le secteur du gaz naturel.

À la fin de l’exercice financier, le Bureau de la concur-
rence continuait de surveiller la restructuration du
marché du gaz naturel en Ontario et de contribuer, 
au besoin, à favoriser la création d’un marché du gaz
naturel concurrentiel et efficace.

Autres interventions

La Maison Columbia/Warner Music

Tous les Canadiens paient moins cher leurs disques audio-
numériques et leurs cassettes audio par suite du dépôt
devant le Tribunal de la concurrence d’une demande
visant La Maison Columbia/Warner Music, qui a permis
à BMG Direct Ltd. (« BMG ») de demeurer dans le
marché de la vente de disques par correspondance.

En septembre 1997, une demande a été déposée devant
le Tribunal en vertu des dispositions relatives au refus de
fournir un produit (article 75 de la Loi sur la concurrence),
à l’encontre de Warner Music Canada Ltd. et de ses 
filiales aux États-Unis, Warner Music Group Inc. et
WEA International Inc. (les « sociétés Warner »).
Cette demande visait à exiger par voie d’ordonnance que
les sociétés Warner accordent à BMG aux conditions com-
merciales habituelles des licences pour la reproduction
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et la vente d’enregistrements sonores. Le Tribunal 
a conclu que la Loi sur le droit d’auteur ne restreint
aucunement le droit unique et exclusif d’accorder des
licences et que l’article 75 de la Loi sur la concurrence
ne confère pas au Tribunal le pouvoir de demander 
l’ordonnance recherchée. Peu après la décision du
Tribunal, les sociétés Warner et BMG ont conclu un
accord au sujet de l’octroi des licences en question.

L’entrée remarquée de BMG sur le marché canadien
s’est traduite par des avantages concurrentiels : prix
réduits, plus vaste choix de produits et solution de
rechange pour les maisons de disques et les artistes en
matière de distribution. Le marché a également été
témoin de l’arrivée d’un nouveau concurrent, CDHQ,
qui est la propriété de La Maison Columbia.

La demande du Bureau était destinée à remédier à un
refus précis d’accorder des licences dans le marché de 
la vente de disques par correspondance au Canada. 
Les sociétés Warner accordaient des licences au club 
de disques La Maison Columbia, dans lequel elles déte-
naient une participation de 50 p. 100, mais refusaient
d’en accorder au nouveau venu, BMG. Une ordonnance
du Tribunal n’aurait visé en l’occurrence que les
sociétés Warner et leurs relations d’affaires avec BMG
et ne se serait pas traduite par une obligation générale,
pour les sociétés Warner ou d’autres détenteurs de
droits de propriété intellectuelle, d’octroyer de telles
licences à d’autres. En conséquence, le Bureau de la
concurrence continuera de faire enquête sur des situa-
tions anticoncurrentielles et de chercher réparation,
notamment dans les cas où les produits bénéficient
d’une certaine forme de protection en matière 
de propriété intellectuelle.

Autres instruments de règlement des cas

Le Bureau s’est doté d’un large éventail d’outils d’aide
pour favoriser la conformité et l’application. L’un d’eux,
les autres instruments de règlement, vise à atteindre
l’objectif de conformité à la loi sans avoir recours à des
mesures coercitives contestées. Étant donné que les
enquêtes et les examens du Bureau sont confidentiels 
et que celui-ci n’a déposé aucun plaidoyer ni aucun

document à caractère « public », les entreprises ou les
personnes qui étaient en cause dans les exemples
d’autres instruments de règlement suivants ne seront
pas nommées.

Refus de vendre (article 75)

Un important fournisseur a cessé d’approvisionner un
distributeur de cassettes vidéo; selon le plaignant, ce
fournisseur menaçait la viabilité de son commerce con-
formément à la disposition relative au refus de vendre
de la Loi sur la concurrence. Le Bureau a eu des discus-
sions avec l’avocat du fournisseur, lequel a par la suite
recommencé à approvisionner le plaignant.

Dans un autre dossier, un important fabricant de matériel
spécialisé de plomberie refusait de vendre à un distribu-
teur régional dont il avait été le fournisseur par le passé.
Comme il s’agissait en l’occurrence d’une gamme de
produits très spécialisée, le Bureau a entamé des discus-
sions avec le fabricant qui, à la suite de ces discussions,
a finalement repris ses livraisons au plaignant.

Exclusivité (article 77)

Une importante société publicitaire a signé avec une
chaîne de dépanneurs un contrat d’exclusivité pour qu’elle
ne tienne que sa revue en magasin. Un concurrent dont
la revue n’était plus en vente dans ces dépanneurs a
déposé une plainte. Les dirigeants de la société publici-
taire s’étaient déjà engagés par écrit auprès du Directeur
en 1994 à ne pas exiger de ses clients l’exclusivité 
pendant 10 ans. En avril 1997, après des discussions
avec le Bureau, ils ont accepté de se conformer à leur
engagement initial et la revue concurrente a refait 
surface dans les dépanneurs.

Complot (article 45)

En mars 1997, le Directeur a amorcé une enquête sur
l’activité commerciale d’un important aéroport canadien
et de deux entreprises de taxis en vertu de la disposition
relative au complot de la Loi sur la concurrence. On allé-
guait que ces deux entreprises s’étaient entendues 
sur les tarifs à exiger des passagers qui prenaient un 
taxi à l’aéroport.
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Cette entente de fixation des prix a ultérieurement été
intégrée à un contrat intervenu entre les entreprises de
taxis et l’aéroport relativement au droit exclusif de
prendre des passagers à l’aéroport. Le différend a été
résolu grâce à des négociations entre les trois parties,
qui se sont engagées à mettre fin à toutes les ententes
jugées contraires à la Loi. L’enquête a été abandonnée
en avril 1997.

Examen de la politique à l’égard des
marchés financiers

En 1997-1998, le Bureau a élaboré un mémoire détaillé
à l’intention du Groupe de travail sur l’avenir du secteur
des services financiers canadien. Les membres de ce
groupe ont reçu du ministre des Finances le mandat de
faire des recommandations au gouvernement fédéral au
sujet des changements à apporter à la réglementation
pour assurer la viabilité de ce secteur essentiel de
l’économie canadienne. Dans son mémoire, le Bureau
préconise de s’en remettre le plus possible à la concur-
rence et aux forces du marché. Il souligne que l’on
atteindrait plus facilement les objectifs de la politique
gouvernementale qui sous-tend l’examen du secteur
financier en procédant de cette façon, plutôt qu’en
cherchant à maintenir ou à augmenter la réglementation.
Le Bureau a également recommandé des changements 
à la réglementation qui pourraient assurer une plus
grande souplesse et favoriser la concurrence sans com-
promettre pour autant la stabilité du système financier.
Figurait en annexe du mémoire l’avant-projet d’un 
document rédigé à des fins de consultation, intitulé
Lignes directrices pour l’application de la Loi : Fusionne-
ments des banques, consultations et commentaires5.

La concurrence et le programme
d’action internationale

Le Bureau s’emploie à promouvoir la politique de 
concurrence au Canada et à l’étranger et à favoriser 

la collaboration entre les autorités compétentes en
matière de concurrence. Il échange des avis, conformé-
ment à la Recommandation révisée de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques
(OCDE) sur la coopération (1995) et à l’accord de
réciprocité entre le Canada et les États-Unis relatif à
l’application des lois sur la concurrence et les pratiques
commerciales déloyales. En outre, il collabore de plus
en plus avec les organismes qui font enquête sur les
activités anticoncurrentielles transfrontalières.

Par exemple, lors de leurs rencontres les 8 et 9 avril 1997
à Washington, D.C., le président américain Bill Clinton
et le premier ministre Jean Chrétien ont demandé à
leurs hauts fonctionnaires de préparer ensemble une
étude sur les moyens à prendre pour faire échec au grave
problème du télémarketing transfrontalier trompeur, qui
ne cesse de prendre de l’ampleur. Compte tenu du rôle
important que joue le Bureau dans la lutte contre les
pratiques déloyales de télémarketing, celui-ci a participé
aux travaux du groupe de travail qui a été créé, lequel a
recommandé, entre autres, d’examiner de façon plus
approfondie les possibilités et les limites juridiques et
techniques de l’écoute électronique en tant qu’outil
pour combattre le télémarketing trompeur.

Sur la scène internationale, le Bureau a réussi à mener
à bonne fin les négociations sur le projet d’accord entre
le Canada et la Communauté européenne concernant
l’application de leurs lois respectives sur la concurrence.
Il a également élaboré une position à l’intention de
l’OCDE et de l’Organisation mondiale du commerce
sur la façon d’entrevoir la concurrence dans le régime
commercial ainsi que sa mise en œuvre. Il a en outre
joué un rôle dans le cadre de l’Accord de libre-échange
des Amériques.

Suivent quelques faits saillants des initiatives interna-
tionales auxquelles le Bureau a participé.

Accord de libre-échange des Amériques
(ALEA)

Le Canada a joué un rôle important dans la définition
et l’analyse des questions liées à la concurrence dans le

5 Le Groupe de travail a publié son rapport final le 15 septembre 1998. 
Un bon nombre de ses recommandations sont conformes à la position 
du Bureau.
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Le Bureau voit ce projet comme un complément à ses
initiatives de réforme de la réglementation au Canada.
Dès le début, il a participé activement au projet en four-
nissant des avis dans le cadre du Rapport de l’OCDE
sur la réforme de la réglementation et des travaux du
Comité sur la politique et le droit de la concurrence 
de l’OCDE. Il a également pris part à diverses activités de
ce comité en fournissant des exposés écrits et en faisant
des interventions. Le 25 mars 1998, le Conseil de
l’OCDE a adopté une recommandation au sujet 
de la lutte contre les cartels d’ententes particulières. 
Le Canada a constamment appuyé les efforts de l’OCDE
en ce qui concerne l’élaboration de cette recommanda-
tion. Le Bureau a également contribué à l’élaboration
d’un cadre commun préliminaire de préavis relativement
aux fusionnements transnationaux. Le cadre final
devrait être prêt à l’automne 1998.

Organisation mondiale du commerce (OMC)

Un groupe de travail a été établi pour examiner l’inter-
action entre le commerce et la politique de concurrence.
Les représentants du Bureau au sein de la délégation
canadienne ont présenté des exposés écrits et fait des
interventions lors de réunions de l’OMC.

Le Bureau est satisfait du rythme des travaux et des pro-
grès du Groupe de travail sur l’interaction entre le com-
merce et la politique de concurrence. Les discussions
ont permis de préciser les enjeux découlant de l’interac-
tion entre le commerce et la politique de concurrence,
et de dégager un consensus sur un certain nombre de
questions. Mentionnons, entre autres, le rôle clé que
peut jouer le droit de la concurrence en faisant en sorte
que les avantages que procure la libéralisation des
échanges ne soient pas atténués par des agissements
anticoncurrentiels particuliers.

11

STIMULER LA CONCURRENCE

contexte de l’ALEA ainsi que dans les discussions qui
ont eu lieu. Le Bureau a participé à la création du Groupe
de travail de l’ALEA sur la politique de concurrence,
initiative découlant de la Deuxième Réunion ministé-
rielle sur le commerce, qui s’est tenue à Carthagène, 
en Colombie, le 21 mai 1996, dans le cadre du Sommet
des Amériques. Ce groupe de travail a pour but de
favoriser la compréhension et la mise en oeuvre de la
politique et du droit de la concurrence dans la zone de
libre-échange. Il a inventorié les lois sur la concurrence
et les accords de coopération internationaux, déterminé
les points communs et les divergences et cherché à
favoriser la compréhension des objectifs de la politique
de concurrence et de ses modalités d’application.

Le Groupe de travail a recommandé la création d’un
comité de négociations qui serait chargé d’élaborer un
cadre approprié d’application de la politique de concur-
rence dans l’ALEA et d’examiner l’interaction entre 
le commerce et la politique de concurrence.

Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE)

À la réunion ministérielle de 1997 de l’OCDE, les 
ministres ont convenu de lancer un important projet de
réforme de la réglementation visant à déterminer com-
ment les gouvernements pourraient améliorer leurs
mécanismes de réglementation. L’OCDE commencera à
passer en revue la réforme de la réglementation dans les
pays membres en 1998. Il s’agira d’un examen interdis-
ciplinaire qui comportera une autoévaluation et une
évaluation par les pairs. L’initiative aura pour but de
déterminer si les gouvernements ont les instruments
nécessaires pour améliorer leurs propres mécanismes 
de normalisation et comportera l’examen de secteurs
particuliers.
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D’importants secteurs d’activité, en particulier ceux des
télécommunications, de l’énergie, du pétrole, des trans-
ports et des services financiers, sont en voie d’être pro-
fondément transformés et restructurés par la vague
actuelle de fusionnements. Le Bureau continue de se
pencher sur d’importants projets d’acquisition et de
fusionnement. Le nombre de dépôts, y compris les
préavis, les certificats de décision préalable et les titrisa-
tions, a augmenté d’environ 32 p. 100 par rapport à
l’exercice précédent. Le Bureau s’est engagé, entre
autres, à affirmer son cadre d’analyse des fusionnements
et à procéder à des consultations au sujet des Lignes
directrices pour l’application de la Loi : Fusionnements de
banques, consultations et commentaires.

Les considérations relatives aux fusionnements ont joué
un rôle primordial dans l’élaboration du projet de loi 
C-20. Un article important de cette loi est consacré aux
dispositions relatives aux fusionnements et particulière-
ment à celles traitant du préavis.

L’élaboration et la mise en œuvre de la politique sur la
tarification et les normes de service ont également influé
sur l’examen des fusionnements. Cette initiative com-
porte l’étude des méthodes internes d’examen des
fusionnements et des délais d’exécution, ainsi que le
remaniement de la structure et des procédures du Bureau.
La politique, entrée en vigueur le 3 novembre 1997,
astreint également le Bureau à fournir les services en
question dans des délais précis. Le Bureau mettra sur
pied un groupe de discussion sur les frais pour examiner
le rendement, les plaintes et la qualité du service. 
Le prochain rapport annuel décrira les points saillants 
de la réunion.

Le Bureau a par ailleurs amorcé l’examen de deux pro-
jets de fusionnement qui concernent quatre grandes
banques canadiennes, soit la Banque Royale du Canada
et la Banque de Montréal, d’une part, et la Banque

Canadienne Impériale de Commerce et la Banque
Toronto-Dominion, d’autre part. Ces transactions sont
parmi les plus importantes et les plus complexes qu’il
ait été donné au Bureau d’examiner.

Le 27 janvier 1998, le Bureau a annoncé les modalités
de consultation relatives à l’examen des fusionnements
dans l’ensemble du secteur des services financiers et a
donné des précisions sur ses travaux dans l’ébauche des
Lignes directrices pour l’application de la Loi : Fusionnements
de banques, consultations et commentaires6.

Petro-Canada et Ultramar

Le projet de fusionnement d’Ultramar et de Petro-
Canada fait l’objet d’un autre examen qui retient
l’attention du public. En janvier 1998, le Bureau a
annoncé qu’il ferait un examen approfondi du projet de
fusionnement et des effets probables de la transaction
sur l’offre et le prix de divers produits pétroliers raffinés.

Concurrence dans le secteur des déchets
solides non dangereux

Le 6 mars 1998, le Bureau de la concurrence a déposé
devant le Tribunal de la concurrence une demande
d’ordonnance par consentement dans l’affaire mettant
en cause Canadian Waste Services Inc. en vue de
remédier à certaines atteintes à la concurrence dans le
secteur de la collecte et de l’élimination des déchets
solides non dangereux à Edmonton.

4. Examen des fusionnements

6 Même si le Bureau ne fera le compte rendu de ce projet que dans le rapport
de l’année prochaine, il a diffusé les Lignes directrices pour l’application de 
la Loi : Fusionnements de banques, consultations et commentaires, le 15 juil-
let 1998. Le document, qu’on peut consulter sur le site Web du Bureau, 
décrit en détail la façon dont celui-ci examinera le projet de fusionnement
de la Banque Royale du Canada et de la Banque de Montréal, et celui de 
la Banque Canadienne Impériale de Commerce et de la Banque 
Toronto-Dominion.
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Le Bureau de la concurrence a estimé que l’acquisition
des éléments d’actif de WMI Waste Management Inc.
par Canadian Waste Services, en juin 1997, dans le
secteur des déchets solides non dangereux, contribuerait
à une diminution sensible de la concurrence dans les
marchés du Grand Vancouver, d’Edmonton, de Calgary,
de Kitchener et de Barrie.

Après des négociations initiales entre Canadian Waste
Services et le Bureau, la société a volontairement
accepté de restructurer la transaction et elle a vendu 
ses éléments d’actif liés à la collecte commerciale dans
ces marchés à Capital Environmental Resource Inc.

Toutefois, même après la restructuration, la crainte
d’une atteinte à la concurrence subsistait à Edmonton,
le Bureau estimant que Canadian Waste Services con-
servait une position dominante dans le domaine de
l’élimination des déchets. En effet, l’acquisition du site
d’enfouissement de West Edmonton de WMI Waste
Management, en juin 1997, donnerait à Canadian
Waste Services le contrôle de deux des trois principaux
sites d’enfouissement du marché d’Edmonton soit, 
West Edmonton et Ryley.

Après plusieurs mois de négociations avec le Bureau,
Canadian Waste Services a convenu d’offrir à Capital
Environmental Resource Inc. un accès au site d’enfouisse-
ment de Ryley pour un coût déterminé. Le Bureau a
conclu que cet arrangement, jumelé au dessaisissement
des éléments d’actif connexes, ferait en sorte qu’il n’y
aurait pas de diminution sensible de la concurrence
dans le secteur de la collecte commerciale à Edmonton.
En outre, par suite de la restructuration de ces transac-
tions, on a vu surgir un nouvel intervenant d’envergure
nationale dans l’industrie canadienne des déchets.

Les solutions à ces deux transactions problématiques
montrent bien comment les parties qui proposent un
fusionnement, qui autrement risquerait de réduire sensi-
blement la concurrence, peuvent éviter des retards et
des litiges coûteux tout en se conformant aux lois sur la
concurrence lorsqu’elles communiquent avec le Bureau
au début du processus et rencontrent le personnel du
Bureau pour résoudre les problèmes.

Cast North America Inc. (Cast) et Canadien
Pacifique (CP) Limitée

Le 20 décembre 1996, le Bureau a annoncé qu’il avait
déposé devant le Tribunal de la concurrence une
demande visant à contester le fusionnement de Cast 
et de CP Limitée. Il a allégué que l’acquisition de 
Cast par CP Limitée diminuerait sensiblement ou
empêcherait la concurrence dans le secteur du transport
par conteneurs entre Montréal et l’Europe du Nord. 
Les entreprises issues du fusionnement exploitent des
services entièrement intégrés de transport multimodal
par conteneurs connus sous les noms de Cast et de
Canada Maritime Services Limited.

Le 17 septembre 1997, avec l’accord de Canada
Maritime et de la Banque Royale du Canada, le
Tribunal de la concurrence a émis une ordonnance qui
mettait fin au processus de contestation engagé par le
Directeur au sujet de cette acquisition.

L’ordonnance a été émise après que le Directeur eut
présenté des preuves que Maersk Canada Inc., Sea
Land Services Inc. et P & O Nedloyd avaient annoncé
qu’elles entreraient dans le marché des services de
transport multimodal par conteneurs non réfrigérés
entre le Nord du continent européen et le Royaume-
Uni, d’une part, et l’Ontario et le Québec, d’autre part,
via le port de Montréal.

L’ordonnance prévoyait également que la demande
serait rejetée, à moins que le Directeur ne lève l’ordon-
nance avant le 31 mars 1998. La demande a subséquem-
ment été rejetée après que le Bureau eut conclu que le
nouveau venu réussirait vraisemblablement à résoudre
ses problèmes.

Banque de Nouvelle-Écosse et Trust National

Le 24 juin 1997, la Banque de Nouvelle-Écosse a annoncé
qu’elle ferait l’acquisition, par voie d’offre publique
d’achat, des parts de la Compagnie Trust National. 
La transaction a fait l’objet d’un examen du Bureau, 
qui en a conclu qu’elle n’empêcherait ni ne diminuerait
sensiblement la concurrence.



Great-West et London Life

Le 19 août 1997, la Great-West, Compagnie d’Assurance-
Vie (Great-West Vie) et Great-West Lifeco Inc. ont
rendu publique une offre d’acquisition de London
Insurance Group Inc. (London Insurance), y compris
London Life, Compagnie d’Assurance-Vie, filiale de
cette dernière.

Great-West Vie et London Insurance offrent toutes
deux de l’assurance-vie et de l’assurance-maladie. Une
fois la transaction menée à terme, l’entité issue du
fusionnement se serait classée au premier rang au
Canada dans le domaine de l’assurance individuelle et
de l’assurance collective.

Après un examen approfondi, le Bureau a conclu que 
le projet de transaction n’était pas susceptible de
diminuer ou d’empêcher la concurrence sur aucun
marché au Canada.

Coopers & Lybrand/Price Waterhouse
Canada et Ernst & Young/KPMG

Le 19 septembre 1997, Coopers & Lybrand et Price
Waterhouse ont annoncé leur intention de fusionner
leurs activités à l’échelle internationale. En décem-
bre 1997, les associés internationaux des deux entre-
prises ont approuvé le projet de fusionnement.

Le 20 octobre 1997, Ernst & Young et KPMG ont
annoncé leur intention de fusionner leurs cabinets. 
La transaction aurait pour effet de créer le cabinet 
d’experts-comptables le plus important du Canada, 
dont les revenus annuels seraient d’environ un mil-
liard de dollars et qui représenterait près de 40 p. 100
du secteur canadien des services comptables.

Le Bureau a examiné ces projets de fusionnement afin
de déterminer si l’une ou l’autre des transactions, ou les
deux, diminueraient ou empêcheraient sensiblement la
concurrence dans les différents marchés de la comptabi-
lité, et il a accordé une importance particulière aux effets
de la transaction sur l’offre de services de vérification.
Le projet de fusionnement d’Ernst & Young et de
KPMG a été abandonné en février 1998. Le Bureau a

ultérieurement conclu qu’il ne s’opposerait pas au
fusionnement de Coopers & Lybrand et de Price
Waterhouse.

Le DER contre Washington et autres

Le 29 janvier 1997, le Tribunal de la concurrence a rendu
une ordonnance par consentement relativement à cer-
taines acquisitions effectuées par M. Dennis Washington,
homme d’affaires du Montana, dans le secteur du trans-
port maritime en Colombie-Britannique. Selon le
Directeur, le fait que M. Washington soit à la fois pro-
priétaire de Seaspan International Ltd. et de C.H. Cates
& Sons, les deux seules entreprises à offrir des services
d’accostage de navires à Vancouver, était susceptible
d’empêcher ou de diminuer sensiblement la
concurrence.

Comme Seaspan et Norsk Pacific Steamship Company
appartiennent à M. Washington, le Directeur avait
allégué en outre que cela était susceptible d’empêcher
ou de réduire la concurrence dans le marché du trans-
port par barge de copeaux et du transport par barge pro-
tégée dans les eaux côtières de la Colombie-Britannique.
L’ordonnance du Tribunal donnait un délai de 12 mois
à M. Washington pour procéder à certains dessaisisse-
ments d’éléments d’actif dans trois marchés, soit ceux
de l’accostage de navires à Burrard Inlet (Vancouver),
du transport par barges de copeaux dans les eaux 
côtières de la Colombie-Britannique et du transport 
par barge protégée dans les eaux côtières de la
Colombie-Britannique.

En septembre 1997, les éléments d’actif liés au transport
par barge protégée visés par l’ordonnance de dessaisisse-
ment ont été vendus à Gemini Marine Services Ltd., de
Garden Bay, en Colombie-Britannique. En octobre 1997,
les éléments d’actif liés au transport par barge de copeaux
visés par l’ordonnance de dessaisissement ont été vendus
à un groupe dirigé par North Arm Transportation Ltd.,
de Vancouver. Le 1er décembre 1997, M. Washington 
a saisi le Tribunal d’une demande de modification de
l’ordonnance du 29 janvier 1997, afin qu’il ne soit 
plus tenu de se dessaisir des éléments d’actif liés à 
l’accostage de navires.
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Dans sa demande, M. Washington a allégué que l’arrivée
dans le marché de l’accostage de navires à Burrard
Inlet, au début d’octobre 1997, de Tiger Tugz Inc., une
société affiliée de Rivtow Marine Ltd. (le deuxième
exploitant de services d’accostage de navires et de
transport par barge en Colombie-Britannique) pouvait
remettre en question les allégations d’atteinte à la 
concurrence qui découleraient de la propriété, par 
M. Washington, de Seaspan et de Cates. L’affaire 
est en instance devant le Tribunal.

Guinness/Grand Metropolitan

Le 13 mai 1997, Guinness et Grand Metropolitan, deux
sociétés ouvertes à responsabilité limitée, ont annoncé
leur intention de créer une nouvelle société, appelée
GMG Brands, qui regrouperait les activités liées aux
spiritueux des deux sociétés, ce qui donnerait naissance
au plus grand producteur de spiritueux du monde. 
Ces entreprises multinationales sont actives dans le
secteur des spiritueux au Canada par l’entremise de
leurs sociétés affiliées respectives, Les Distillateurs unis
du Canada Inc. et IDV Canada; elles vendent des pro-
duits de marques connues, comme le scotch Johnnie
Walker, la vodka Smirnoff et le gin Tanqueray.

Un examen a été mené sur les effets probables de la
transaction au Canada. Il englobait l’analyse de
nombreuses données provenant de concurrents et 
d’autorités provinciales compétentes, ainsi que la con-
sultation des autorités étrangères antitrusts appelées à
se prononcer dans le même dossier, en particulier la
Federal Trade Commission (FTC) des États-Unis et la
Commission européenne.

Le 16 décembre 1997, le Bureau a informé les parties
que la transaction aurait vraisemblablement pour effet
de diminuer sensiblement la concurrence dans tous les
marchés provinciaux du gin et du scotch ordinaire au
Canada. En particulier, l’entité issue du fusionnement
posséderait cinq des six principales marques de gin et
deux des trois principales marques de scotch ordinaire.
Ce haut niveau de concentration se double d’importants
obstacles liés à la création d’une marque et à l’accès au
marché du détail sous contrôle provincial. Ayant con-
clu que le jugement auquel ont consenti les parties 
et la FTC aux États-Unis mettrait fin aux questions
soulevées en matière de concurrence au Canada, le
Bureau a jugé qu’il n’était pas nécessaire de prendre
d’autres mesures.
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5. Engager la lutte contre les pratiques 
anticoncurrentielles

En vertu de la Loi sur la concurrence, de la Loi sur 
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, 
de la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et de la
Loi sur l’étiquetage des textiles, le Bureau fait enquête sur
les plaintes susceptibles de mener à des poursuites.

En 1997, la Direction des produits de consommation et
la Direction des pratiques commerciales du Bureau de la
concurrence ont fusionné, donnant ainsi naissance à 
la Direction des pratiques loyales des affaires. La mission
de cette nouvelle direction consiste à faire la promotion de
la concurrence loyale sur le marché en décourageant les
pratiques commerciales déloyales et en favorisant la dif-
fusion de données exactes et suffisantes pour permettre
aux consommateurs de faire des choix éclairés.

Le Bureau travaille également à définir les principes 
de détermination des peines ainsi que les politiques
énonçant la position du Bureau par rapport aux parties
qui consultent le Bureau et collaborent pleinement à
ses enquêtes.

Voici quelques exemples d’activités du Bureau dans le
domaine de l’application de la loi.

Truquage d’offres par des entrepreneurs 
en électricité

L’affaire du truquage des offres des entrepreneurs en
électricité était une enquête criminelle importante 
sur la corruption de certains entrepreneurs de la
Communauté urbaine de Toronto.

Le 19 décembre 1997, quatre entrepreneurs en électri-
cité, soit 948099 Ontario Inc. (faisant affaires sous la
raison sociale de Plan Electric Co.), Ainsworth Inc.,
Guild Electric Limited et The State Group Limited,
ont plaidé coupables à des accusations de truquage 

d’offres et ont été condamnées à des amendes 
totalisant 2,55 millions de dollars.

Les accusations visaient la période de 1988 à 1993 et
faisaient suite à une enquête approfondie du Bureau 
relativement à un complot conçu pour créer l’illusion
d’une tarification concurrentielle.

La plupart des cas d’offres truquées avaient trait à des
contrats octroyés à des entrepreneurs en électricité 
pour la rénovation de locaux commerciaux, y compris
certaines améliorations locatives à l’aérogare III de
l’aéroport Pearson. Certaines entreprises ont également
été reconnues coupables de truquage des offres relative-
ment à des projets de construction d’envergure, dont
l’hôtel SkyDome et la Phase 2 de BCE Place.

Certaines entreprises ont fait l’objet d’un traitement
favorable parce qu’elles ont inscrit tôt un plaidoyer de
culpabilité. D’autres ont en outre bénéficié d’une plus
grande clémence parce qu’elles ont coopéré à l’enquête.
Chacune des quatre sociétés a pris des mesures pour
instituer des programmes internes visant à se conformer
à la Loi sur la concurrence.

Le 27 février 1998, l’entreprise Smith and Long Limited,
un autre entrepreneur en électricité, a plaidé coupable
à dix chefs de truquage d’offres et a été condamnée à
verser une amende de 100 000 $. Le Bureau de la con-
currence poursuit son enquête sur ce secteur d’activité.

Truquage d’offres relatives à des contrats
de bois de la Couronne en Alberta

Cette affaire impliquait le truquage d’offres dans un
petit marché de produits du bois de l’Alberta. L’enquête,
qui comportait des interrogatoires, des perquisitions et
des négociations, s’est conclue, en l’absence d’une des
parties, en moins de sept mois.
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Le Procureur général a accordé un traitement favorable
aux entreprises qui ont collaboré à l’enquête du Bureau.
Le 10 février 1998, la Cour a imposé des amendes de 
3 000 $ à 5 000 $; certains des accusés ont aussi été
condamnés à effectuer des travaux communautaires.
Une autre partie demeure sous le coup d’accusations.

Aban Persian Rugs Inc. et la publicité
trompeuse

Le 9 juillet 1997, M. Hossein Farjami, de la société
Aban Persian Rugs Inc., a été condamné en vertu des
dispositions de la Loi sur la concurrence relatives à la
publicité trompeuse.

M. Farjami était l’actionnaire unique de Aban Persian
Rugs, de Markham, en Ontario, une société qui importe
et vend des tapis au Canada dans des magasins et par
enchères publiques. Ses marchandises étaient annoncées
dans les journaux ou dans des circulaires envoyées par
la poste aux clients habituels.

Les deux causes concernaient des représentations 
publiées dans un journal de la région de Montréal,
lesquelles décrivaient l’urgence de vendre des tapis aux
enchères. Les annonces en question incluaient des
expressions telles que « cessation d’activités », « derniers
jours », « tout doit partir », « fermeture finale », ce qui
suggérait un faux message d’urgence pour la liquidation
des biens.

L’enquête du Bureau a révélé que, contrairement aux
déclarations contenues dans ces annonces, l’entreprise
ne fermait pas ses portes et qu’elle s’approvisionnait
régulièrement auprès d’autres sources.

Click Modeling and Talent Agency of
Canada (faisant affaires sous la raison
sociale de HMI International Model and
Talent Agencies) et Shannon Hoehn et 
la publicité trompeuse

Le 9 juin 1997, M. Shannon Hoehn et Click Modeling
and Talent Agency of Canada, faisant affaires sous la

raison sociale de HMI Model and Talent Agencies
(HMI), ont plaidé coupables à 15 chefs d’accusation
pour avoir contrevenu aux dispositions de la Loi sur la
concurrence relatives à la publicité trompeuse.

Ils avaient été accusés d’avoir donné des indications
portant sur des possibilités d’emplois précis comme
mannequin ou acteur par l’entremise de HMI. Les indi-
cations trompeuses figuraient dans près d’un millier
d’annonces placées dans des quotidiens ou hebdomadaires
de la région de la Communauté urbaine de Toronto.

L’enquête a permis de déterminer que HMI concentrait
son activité commerciale non pas sur l’obtention 
d’emplois comme mannequins ou comme acteurs pour ses
clients, mais sur la vente de cours ou de photographies.

HMI a été condamnée à une amende de 200 000 $, et
M. Hoehn à une amende de 4 300 $; cette dernière a
été affectée au remboursement des victimes nommées
dans cette affaire.

Outre l’imposition d’amendes, M. Hoehn et HMI ont
fait l’objet d’une ordonnance d’interdiction d’une durée
de cinq ans. Aux termes de cette ordonnance, les deux
sont tenus de se conformer à la Loi sur la concurrence
en s’abstenant de donner des indications fausses sur la
nature des possibilités d’emplois comme mannequin ou
acteur. L’ordonnance interdit expressément à M. Hoehn
de procéder directement ou indirectement à la consti-
tution de nouvelles sociétés à des fins de récidive.

Les pratiques commerciales déloyales 
et Internet

En avril 1997, le Bureau, la Federal Trade Commission
des États-Unis et des membres d’organismes d’applica-
tion de la loi de divers États américains et de provinces
et territoires canadiens ont uni leurs efforts en vue de
trouver sur Internet des sites Web et des groupes de dis-
cussion contenant des descriptions potentiellement
trompeuses de possibilités d’affaires.



Il s’agissait de la première opération commune de ratis-
sage sur Internet afin de repérer d’éventuelles escroqueries
reposant sur des allégations fausses ou non fondées.
Celle-ci avait aussi pour objet de faire connaître les lois
canadiennes et américaines pertinentes aux personnes
qui font la promotion de possibilités d’affaires sur
Internet. Le Bureau continue de surveiller ce marché.

Integrity Group (Canada) Inc. et la
commercialisation à paliers multiples

Le 16 décembre 1997, Integrity Group (Canada) Inc.,
une société nationale dotée d’un système de commercia-
lisation à paliers multiples, a été condamnée en vertu
des dispositions de la Loi sur la concurrence portant sur
la commercialisation à paliers multiples, à verser une
amende de 150 000 $ relativement à 11 chefs d’accusa-
tion pour ne pas avoir précisé le montant qui est versé,
ou qui pourrait être versé, au participant moyen au
mécanisme de commercialisation à paliers multiples.

Il s’agit de la première condamnation en vertu de la 
Loi sur la concurrence pour une infraction associée à 
l’utilisation d’Internet.

VH$ Network Inc. et la commercialisation 
à paliers multiples

Le 20 mars 1998, VH$ Network Inc. a plaidé coupable
relativement à deux infractions prévues par les disposi-
tions de la Loi sur la concurrence portant sur la commer-
cialisation à paliers multiples et a été condamnée à une
amende de 70 000 $.

Cette société de Mississauga se livrait à la commerciali-
sation à paliers multiples et vendait différents produits
qui étaient annoncés dans des catalogues de cassettes
vidéo. Les accusations concernaient les déclarations
faites lors de rencontres de recrutement, dans les manuels
de formation, par le système de télécopie automatique
et dans un message téléphonique préenregistré. Des
déclarations concernant les revenus étaient faites 
sans que la rémunération reçue par la majorité des 
participants ne soit divulguée.

Une ordonnance d’interdiction a été prise à l’encontre
de la société et de ses actionnaires, y compris Groupmark
Canada Limited. L’ordonnance interdit que des déclara-
tions concernant les revenus soient faites sans que la
rémunération reçue par la majorité des participants du
système de commercialisation à paliers multiples ne 
soit divulguée.

GeoForce Inc. et la commercialisation à
paliers multiples

Le 12 février 1998, la société GeoForce Inc. d’Edmonton,
en Alberta, a plaidé coupable à deux infractions aux
dispositions de la Loi sur la concurrence relatives à la
commercialisation à paliers multiples. La société, qui 
a fait la promotion de la vente de suppléments à base
d’herbes médicinales au moyen d’un système de 
distribution à paliers multiples, a reçu une amende de
50 000 $. Une ordonnance d’interdiction a également
été prononcée à l’endroit de GeoForce, de Granite
Sphere Advertising Ltd. et des principaux actionnaires
des deux sociétés, MM. Kevin et Brian Boyle.

Les accusations contre GeoForce avaient trait à des
déclarations faites dans la documentation de la société,
à l’occasion de réunions de recrutement ou au cours de
rencontres personnelles, pendant lesquelles il était fait
mention des gains potentiels, mais qui ne fournissaient
aucune donnée concernant la rémunération touchée
par des participants typiques.

Canadelle Ltée et l’étiquetage

Le 25 septembre 1997, une amende totale de 15 000 $
a été imposée à Canadelle Ltée après que celle-ci eut
plaidé coupable à trois accusations de non-respect de la
Loi sur l’étiquetage des textiles.

Les accusations visaient les soutiens-gorge de marque
WonderBra fabriqués au Costa Rica et importés au
Canada pour y être distribués. Les étiquettes originales
avaient été remplacées par des étiquettes « Fabriqué au
Canada », ce qui est contraire à la Loi.

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES
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MODIFICATIONS PROPOSÉES POUR MODERNISER LE CADRE LÉGISLATIF DE LA CONCURRENCE AU CANADA

Le projet de loi C-20, qui vise à modifier la Loi sur la
concurrence et d’autres lois en conséquence, a franchi
l’étape de la deuxième lecture le 17 mars 1998 et a été
renvoyé pour étude au Comité permanent de l’industrie.
Le 30 mars, le Comité a tenu sa première audience et
invité le ministre de l’Industrie, M. John Manley, et le
Bureau de la concurrence à comparaître devant lui. 
Le Comité a ensuite cité à comparaître de nombreux
témoins, y compris des membres de l’Association du
Barreau canadien, des universitaires et des représentants
d’associations nationales d’aînés, d’associations de télé-
marketing, d’associations de consommateurs et des
milieux d’affaires provenant des quatre coins du pays.
Le projet de loi a rallié un grand nombre d’appuis en
faveur d’une modernisation du droit de la concurrence,
faite de façon progressive et en temps opportun.

Les modifications permettront de remédier au problème
croissant des pratiques déloyales de télémarketing en les
définissant comme un nouveau crime. Elles permettront
en outre aux autorités chargées de l’application de la loi
d’intercepter des communications privées (écoute élec-
tronique) sans le consentement des intéressés pour
recueillir des preuves tangibles dans les cas de pratiques
déloyales de télémarketing, de truquage des offres 
ou de complot afin de fixer les prix ou de partager des
marchés; elles amélioreront le processus de résolution
des cas de publicité trompeuse et de pratiques commer-
ciales déloyales; elles modifieront et clarifieront le droit
relatif aux indications sur le prix de vente au détail; 
et elles amélioreront le traitement administratif des
préavis de fusionnement et les règlements connexes.

Grâce à ces modifications, le Bureau vise à moderniser
le droit de la concurrence au Canada et à mettre à jour
ses outils d’enquête et d’application. Les nouveaux 
outils devraient se révéler plus efficaces dans le cadre

de son approche visant à favoriser le continuum
d’observation de la loi.

Si ces modifications recevraient la sanction royale et
entraient en vigueur, le cadre législatif canadien en
matière de concurrence permettrait au pays de s’adapter
vite et efficacement à l’évolution rapide de l’économie
canadienne et mondiale.

Plus précisément, les modifications proposées relative-
ment au télémarketing auront les effets suivants :

◆ ériger en infraction criminelle la pratique de la com-
munication téléphonique interactive illicite pour
promouvoir la vente d’un produit ou des intérêts
commerciaux;

◆ exiger que les personnes qui s’adonnent au
télémarketing communiquent, pendant l’appel
téléphonique, certains renseignements précis 
au consommateur;

◆ frapper d’interdiction certaines pratiques déloyales,
comme l’exigence d’un paiement préalable à la livrai-
son d’un produit qui est offert en vente à un prix qui
dépasse de beaucoup sa juste valeur marchande;

◆ obliger davantage les corporations, y compris leurs
dirigeants et administrateurs, à veiller à l’observation
de la loi;

◆ permettre aux tribunaux de frapper plus facilement
une entreprise de télémarketing soupçonnée de 
malhonnêteté d’une injonction provisoire
interrompant ses activités.

Les modifications relatives à la publicité trompeuse et
aux pratiques commerciales déloyales visent à remettre
en question le principe selon lequel l’imposition de
sanctions pénales serait un moyen efficace de réduire 
la fréquence de ces infractions. Avec l’ajout proposé 
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de procédures civiles, l’accent ne portera plus sur la
punition, mais plutôt sur l’obtention rapide et efficace
de la conformité à la loi. Cependant, des sanctions
pénales seront toujours imposées dans les cas les plus
graves de publicité trompeuse.

De plus, les modifications améliorent le processus du
préavis de fusionnement. Entre autres, les nouvelles 
dispositions donneront au Directeur une plus grande
latitude pour raccourcir les délais applicables à la 
réalisation des transactions de fusionnement et faciliteront
l’obtention d’ordonnances provisoires du Tribunal de la

concurrence. En outre, elles conféreront le pouvoir de
préciser par voie de règlement le type de renseigne-
ments pertinents à inclure dans le préavis.

On peut prendre connaissance de la vaste documenta-
tion qui a été diffusée lors du dépôt, y compris les
discours que le Ministre et le Directeur ont prononcés
devant le Comité parlementaire, en consultant le site
Web du Bureau (http://concurrence.ic.gc.ca); il est
possible également d’obtenir cette documentation 
du Centre de renseignements au numéro sans 
frais 1 800 348-5358.
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Bureau de la concurrence
Rapport annuel pour l’exercice

se terminant 
le 31 mars 1998

Données statistiques



Opérations du Bureau

Le budget de fonctionnement du Bureau pour l'exercice 1997-1998 a été de 26,5 millions de
dollars, reports compris. De plus, 1,4 million de dollars ont été prélevés des réserves du ministère
pour répondre à des besoins opérationnels. Une partie importante du budget, soit 18,1 millions de
dollars, a été affectée aux salaires des 353 employés à temps plein autorisés, soit 21 cadres, 12
économistes, 138 agents de commerce, 93 agents de programme et 86 employés exerçant leurs
fonctions dans les domaines de l'informatique, de l'administration et de l'appui. Le Bureau
finance également les coûts occasionnés par trois avocats dont le ministère de la Justice a retenu
les services et qui ont été affectés aux Services juridiques ministériels. Le Bureau a par ailleurs
perçu la somme de 2,2 millions de dollars depuis la mise en oeuvre de la tarification de ses
services en novembre 1997.

Il incombe au Bureau, sur le plan administratif, de percevoir les amendes infligées par les
tribunaux. Au cours de 1997-1998, le montant total des amendes infligées a atteint 2 985 600 $.
Une amende de 1 800 000 $ a été infligée et acquittée au cours de l'exercice, dans un dossier, et la
somme de 1 185 600 $ est demeurée impayée dans sept affaires. Une somme supplémentaire de 3
482 992 $ demeurée impayée dans 13 dossiers au cours d'un exercice précédent a été payée, ce
qui porte à 5 282 992 $ le montant des amendes perçues et versées au Trésor au cours de
l'exercice. À la fin de l'exercice, le total des amendes impayées se chiffrait à 1 545 133 $.



Tableau 1
Sélection d'activités du Bureau de la concurrence

1995-96 1996-97 1997-98

Nombre de plaintes, d'examens, d'enquêtes et d'avis consultatifs

Nombre total de plaintes et de demandes de
renseignements

1,424 2,040 6,939

Examens (de deux jours ou plus) 83 77 870

Demandes d'enquête fondées sur l'article 9 6 10 11

Enquêtes en cours à la fin de l'exercice 37 45 40

Avis consultatifs écrits 240 170 235

Dénouement des enquêtes

Abandon officiel 29 9 29

Renvoi au procureur général du Canada 4 0 8

Renvoi lorsqu'une autre mesure n'est pas justifiée 1 0 2

Poursuite ou autre procédure 4 1 6

Demande présentée au Tribunal de la concurrence 4 3 8

-Fusionnements 1 3 4

-Autres pratiques susceptibles d'examen 3 0 4

Observations présentées à un organisme de
réglementation

10 11 14

Tableau 2



Affaires civiles - sélection d'activités

1995-96 1996-97 1997-98

Nombre de plaintes, d'examens et d'enquêtes

Nombre total de plaintes et de contacts d’information 456 561 503

Examens entrepris (deux jours ou plus) 28 31 41

Demandes d'enquête présentées au directeur par six  résidants en
application de l'article 9

4 2 3

Enquêtes en cours à la fin de l'exercice 13 16 5

Avis consultatifs écrits 4 1 0

Dénouement des enquêtes

Recours à un autre instrument de règlement des affaires 3 4 4

Demande présentée au Tribunal de la concurrence 1 0 4

Abandon 11

Observations

CRTC 9

Palier provincial 3

TCCE 2

Travaux d'orientation 2

Tableau 3
Affaires criminelles - sélection d'activités



1995-96 1996-97 1997-98

Nombre de plaintes, d'examens et d'enquêtes

Nombre total de plaintes et de demandes de
renseignements 

968 1,479 1,285

Examens entrepris 55 46 39

Demandes d'enquête fondées sur l'article 9 2 8 4

Enquêtes en cours à la fin de l'exercice 24 29 20

Dénouement des enquêtes

Renvoi au procureur général du Canada 4 0 3

Mise en accusation 4 1 3

Refus du procureur général d'aller de l'avant ou retrait
des accusations (peut comprendre des dossiers remis au
cours d'exercices précédents)

1 0 1

Affaire pendante devant une cour de justice (peut
comprendre des dossiers remis au cours d'exercices
précédents)

14 10 8

Poursuite menée à terme (déclaration de culpabilité,
plaidoyer de culpabilité, acquittement, arrêt des
procédures, ordonnance d'interdiction - peut comprendre
des dossiers remis au cours d'exercices précédents)

8 22 48

Autres activités

Règlements de dossiers au moyen de contacts
d'information

16 32 13

Avis consultatifs écrits 14 14 12

Demandes fondées sur le Traité d'entraide juridique en
matière pénale (TEJMP)

3 1 0

Perquisition 4 0 1

Tableau 4
Examens de fusionnements 



1995-96 1996-97 1997-98

Examens entrepris (deux jours ou plus; transactions
devant faire l'objet d'un avis, certificats de décision
préalable et examens entrepris pour d'autres motifs
compris; certains examens entrepris peuvent découler
d'avis et de demandes de certificats de décision préalable
en liaison avec les mêmes transactions)

228 319 393

Transactions devant faire l'objet d'un avis 100 140 195

Demandes d'un certificat de décision préalable 142 224 284

L'examen s'est terminé

vu l'absence de contravention à la Loi 204 296 398

par l'établissement d'une simple surveillance 4 2 2

par une restructuration avant clôture 0 1 0

par une restructuration ou la prise d'un engagement après
clôture

0 0 3

par le prononcé d'une ordonnance par consentement 0 1 0

par l'engagement d'une procédure contestée 0 0 0

par l'abandon total ou partiel du projet de fusionnement
en raison de la position adoptée par le directeur

3 0 0

Nombre total d'examens terminés (y compris les
certificats de décision préalable délivrés et les avis
consultatifs donnés, ainsi que les affaires qui ont pris fin
ou qui ont fait l'objet d'un désistement devant le Tribunal
de la concurrence)

215 306 403

-certificats de décision préalable délivrés (compris dans
«Nombre total d'examens terminés»)

121 188 236

-avis consultatifs donnés (compris dans «Nombre total
d'examens terminés»)

10 2 4

Examens en cours à la fin de l'exercice 52 65 55

Nombre total d'examens au cours de l'exercice 267 371 458

Demandes et avis de demande au Tribunal

Affaire terminée ou ayant fait l'objet d'un désistement 1 1 2

En cours 2 2 2

Tableau 5
Infractions relatives à la publicité trompeuse et aux pratiques commerciales



déloyales - sélection d'activités
(Les bureaux régionaux du Bureau de la concurrence ont été fermés au cours de l'exercice 1995-1996, et
toutes les activités liées aux pratiques commerciales ont été regroupées à l'administration centrale. On notera
donc, dans certains cas, des écarts considérables par rapport aux exercices précédents.)

1995-96 1996-97 1997-98

Nombre de plaintes, d'examens et d'enquêtes

Nombre total de plaintes reçues 6,752 6,277 5,148

Demandes d'enquête fondées sur l'article 9 5 2 4

Enquêtes entreprises 8 18 9

Dénouement des enquêtes

Examens et enquêtes menés à terme 278 383 397

Contacts d'information (contacts écrits seulement) 86 246 208

Enquêtes officiellement discontinuées

-affaires comportant la prise d’engagements
(les enquêtes discontinuées comportant la prise d'engagements
sont imputées aux exercices pendant lesquels elles ont été
discontinuées; il se peut donc que leur nombre ne corresponde pas
au nombre réel d'engagements pris au cours d'un exercice)

9 8 2

-autres affaires 10 17 7

Engagements obtenus 4 4 2

Renvoi au procureur général du Canada 7 3 5

Renvoi lorsqu'une autre mesure n'est pas justifiée
(peut comprendre des dossiers remis au cours d’exercices
précédents)

3 0 1

Poursuite (peut comprendre des dossiers remis au cours
d'exercices précédents)

7 4 3

Ordonnance d'interdiction sans déclaration de culpabilité 1 0 0

Poursuites menées à terme  
(peut comprendre des dossiers remis au cours d'exercices précédents)

-déclarations de culpabilité 14 8 7

-absence de déclaration de culpabilité (y compris l'absolution sous
condition et l'absolution inconditionnelle, le désistement, l'arrêt
des procédures. Signalons que les accusations portées contre
certains des accusés sont souvent retirées après qu'un coaccusé a
plaidé coupable. Il y a donc des chevauchements.) 

4 2 0

Montant total des amendes $879,850 $241,500 $573,300



Procédures engagées en application de la Loi

Direction des pratiques loyales des affaires

Procédure menée à terme
Déclaration de culpabilité obtenue



H. Farjami/Aban Persian Rugs Inc
JD Marvel Products Inc.
Click Modeling and Talent Agency of Canada, faisant affaire sous la dénomination HMI Model
and Talent Agencies, et Shannon Hoehn
Integrity Group of Network Marketeers Inc.
GeoForce Inc.
VHS Network Inc.

Déclaration de culpabilité non obtenue
J. Dragan (désistement)
Granite Sphere Advertising (anciennement R.G. Rapid Growth Ltd.) (désistement)
Kevin Boyle (désistement)
Brian Boyle (désistement)

Procédure engagée
Medi-Man Rehabilitation Inc.
GeoForce Inc., Granite Sphere Advertising, Kevin Boyle et Brian Boyle
VHS Network Inc. 

Ordonnance d'interdiction rendue sur le fondement du paragraphe 34(1)
JD Marvel Products Inc.
Click Modeling and Talent Agency of Canada et Shannon Hoehn
GeoForce Inc., Granite Sphere Advertising Ltd., Kevin Boyle et Brian Boyle 
VHS Network Inc. et Groupmark Canada Limited

Direction des affaires criminelles

Procédure menée à terme
Déclaration de culpabilité obtenue - Article 47
948099 Ontario Inc. (Plan Electric Co.)



Ainsworth Inc.
Guild Electric Limited
The State Group Limited
Jennifer Brotzell
George F. Knight
Carmen Douglas Rinke
Blaine Lloyd Whittaker
Smith And Long Limited

Déclaration de culpabilité non obtenue
Baerg Surveys Ltd.
George Baerg and Forster, R.S.
Altacan Surveying & Engineering Ltd
John Yeun
Bayda & Associates Surveys Inc.
Bodian Bayda
Brian Doyle Alberta Land Surveyor
CES Surveys Ltd.
Canadian Engineering Surveys Inc.
Rae Sutherland
Gilmore Surveys (Arctic) Ltd.
Duncan Gillmore (Senior)
Hagen Surveys (1982) Ltd.
Jack Hagen
Harland & Higgins Land Surveyors
James Harland
David Higgins
Heacock R.N.
Kiriak & Associates Ltd.
Walter Kiriak
Norram Surveys Inc.
Mohamad Nouraldin
Spartan Surveys Ltd
Harvey Cumming
Universal Surveys Inc.
Michael Porylo
Hélicoptères Abitibi Limitée
Héli Max Limitée
Essor-Transport Inc.
Héli-Transport Inc.
Hélicoptère Nordic Limitée
Héli-Manicouagan Inc.
Hélicoptères Viking Limitée
Héli-Excel Inc.
Héli Express Inc.



Héli Forex Inc.
Air Alma Inc.
L'Association québecoise des transporteurs aériens Inc.

Ordonnance d’interdiction rendue sur le fondement du paragraphe 34(2)
Article 45
Association des notaires du district de St-François

Article 47
Service Sanitaire R.S. Inc.

Procédure engagée
Articles 45, 47
Brian Jenner

Articles 61(1)(a), 61(1)(b)

Autres instruments de règlement des affaires
Article 45
Professions

Article  47
Laboratoires
Réfrigérateurs

Article  34
Courtage immobilier (3)

Article 50(1)(a)
Croustilles

Article 61
Vêtements de style western
Meubles (2)
Vêtements 
Ordinateurs
Bagages 

Enquêtes discontinuées

Direction des pratiques loyales des affaires
Engagements



Secteur d'activité Disposition
de la Loi

Nom de la partie visée par l'enquête et
conclusion tirée

Publicité postale 52(1)(a),(b)
& (c)

Consumer Centre Inc., faisant affaire sous la
dénomination Small Business
Consumer Centre. BPT 1, 2, 3 et 4/97 & 1/98

Sacs à main et articles de cuir
apparentés

52(1)(a) High Fashion Handbags
BPT 1,2,3,4/97 & 1/98

Autres motifs

Centres de conditionnement
physique

52(1)(a) L’enquête a débuté le 13 juin 1997, suite a une
demande déposée par six (6) personnes résidant
au Canada qui alléguaient que des indications
utilisées lors d’une campagne publicitaire
donnaient une image inexacte d’un réseau de
centres de conditionnement physique.
L’enquête a démontré que malgré l’utilisation
erronnée d’une expression particulière dans
l’annonce publicitaire, cette indication ne
portait pas sur un point important et que
l’utilisation d’un superlatif dans la même
annonce était justifiée. L’enquête a été
discontinuée le 3 décembre 1997.

Telecom 52(1)(a) L'enquête a débuté le 31 octobre 1996 après
que l'entreprise visée eut fait l'objet de plusieurs
plaintes. Celle-ci aurait donné verbalement des
indications fausses ou trompeuses selon
lesquelles elle était liée aux compagnies de
téléphone. L'enquête a révélé que, même si les
explications données par les représentants de
l'entreprise concernant ses liens avec les
compagnies assurant le service local de
téléphone avaient pu induire les
consommateurs en erreur, elles n'étaient ni
fausses ni trompeuses sur un point important.
L'enquête a été discontinuée le 20 janvier 1998.



Tapis persans 52(1)(a) L'enquête a débuté le 23 mai 1996 après que six
résidants du Canada en eurent fait la demande
sur le fondement de l'article 9. Selon la
demande, l'entreprise visée annonçait un solde
de fermeture, alors que la plupart des tapis
persans offerts en vente provenaient en fait
d'autres établissements. L'enquête n'a pas
permis de réunir suffisamment d'éléments de
preuve pour étayer l'allégation, de sorte qu'elle
a été discontinuée le 28 avril 1997.

Systèmes de suivi des coûts
pour cabinets d'avocats

52(1)(a) L'enquête a été entreprise le 18 avril 1993 après
que six résidants du Canada en eurent fait la
demande en application de l'article 9.  La
demande renfermait plus de 200 allégations
selon lesquelles une entreprise donnait, surtout
verbalement, des indications trompeuses pour
promouvoir des systèmes de suivi des coûts de
photocopie et de télécopie destinés aux cabinets
d'avocats. L'enquête a révélé qu'il n'y avait pas
de motifs suffisants de croire que les
indications étaient données au public, car la
plupart d'entre elles étaient données en privé à
des cabinets d'avocats, ni que les indications
étaient trompeuses sur un point important,
puisque les acheteurs des cabinets d'avocats
fondaient leur décision d'achat sur une étude de
marché et sur le coût, et non sur les indications
données verbalement. L'enquête a été
discontinuée le 21 mai 1997.



Système de
commercialisation à paliers
multiples

55 and 55.1 Le 21 juin 1996, le Bureau a entrepris une
enquête sur le fondement des articles 55 et 55.1
au sujet des pratiques commerciales d'une
société de commercialisation à paliers
multiples. Il a déterminé que la société
exploitait un système de commercialisation à
paliers multiples dans le cadre duquel des
indications étaient données sur la rémunération
sans que ne soit convenablement révélé le
revenu moyen touché par les participants. De
plus, il est ressorti de l'enquête que chacun des
participants devait acquitter des frais mensuels
de participation. Le dossier a été remis au
procureur général du Canada, qui a jugé que les
éléments de preuve réunis n'établissaient pas
hors de tout doute raisonnable qu'une infraction
avait été perpétrée. L'enquête a été discontinuée
le 17 octobre 1997.

Système de vente pyramidale
et de commercialisation à
paliers multiples

55 and 55.1 Le 4 décembre 1996, après avoir obtenu des
éléments d'information l'incitant à croire que
des infractions prévues à l'alinéa 52(1)a) et aux
articles 55 et 55.1 de la Loi avaient été
perpétrées, le Bureau a entrepris une enquête
sur les pratiques commerciales d'une société de
commercialisation à paliers multiples. Des
indications étaient données concernant la
rémunération sans que le revenu moyen touché
par les participants ne soit précisé, des primes
de recrutement étaient versées et les
participants devaient effectuer des achats
comme condition de participation. Aussi, la
société se servait d'un avis consultatif donné
par le Bureau pour recruter des participants. Le
13 décembre 1996, la Commission des valeurs
mobilières du Québec a décerné une injonction
pour mettre fin aux activités de la société. Par
la suite, l'enquête du Bureau a surtout visé les
hauts dirigeants de la société, mais elle n'a pas
permis de réunir suffisamment d'éléments de
preuve pour intenter une poursuite contre ces
derniers. L'enquête a été discontinuée le 6
février 1998.



Produits électroniques de
consommation

52(1)(a) L'enquête a débuté le 7 mai 1996 après que six
résidants du Canada eurent présenté une
demande en ce sens sur le fondement de
l'article 9. Les intéressés alléguaient que le
marchand de produits électroniques ne se
conformait pas à sa politique consistant à offrir
les prix les plus bas. L'enquête n'a pas permis
de réunir des éléments de preuve suffisants
selon lesquels la société faisait délibérément fi
de sa politique ou faisait preuve de négligence
dans l'application de celle-ci. L'enquête a été
discontinuée le 1er mai 1997.



Enquêtes discontinuées

Direction des affaires criminelles 

Services de laboratoire
d’essais

47 Cette enquête a été entreprise le 2 août 1996 à
partir de renseignements selon lesquels six (6)
laboratoires d'essais de la région de Québec de
concert avec l'Association canadienne des
laboratoires d'essais (ci-dessous ACLE) avaient
enfreint la disposition visant le truquage des
offres.  

Au terme d'une série de rencontres entre le
personnel du Bureau et les laboratoires visés,
ceux-ci se sont engagés par écrit à respecter la
Loi.  L'ACLE et ses dirigeants ont également été
rencontrés et cette dernière s'est engagée à
modifier son livret de taux suggérés afin de
s'assurer de la conformité et le respect de la Loi.

Considérant les engagements écrits, la faible
incidence économique et qu'il s'agissait d'un
événement isolé, l'enquête a été discontinuée le
15 avril 1997.



Services de nettoyage à sec 45  Le 31 juillet 1996, le directeur a entrepris une
enquête concernant le comportement commercial
de cinq établissements de nettoyage à sec de la
ville de Sudbury qui étaient soupçonnés d'avoir
contrevenu à l'article 45 de la Loi, la disposition
relative au complot, en concluant une entente de
non-concurrence dans la vente et la fourniture de
services de nettoyage à sec en gros à un nouveau
venu sur le marché. L'enquête a cependant révélé
que l'entente alléguée s'était appliquée pendant
très peu de temps, n'avait pas atteint son objectif
et, par conséquent, n'avait pas eu de
répercussions économiques importantes. Vu les
circonstances et le fait que les parties à l'entente
alléguée exploitaient de petites entreprises, le
directeur a opté pour un autre instrument de
règlement des affaires (AIRA).

Conformément aux conditions de l'AIRA, sans
reconnaître avoir conclu l'entente alléguée, les
parties ont chacune présenté au directeur des
observations écrites concernant l'exactitude de
l'interprétation du Bureau selon laquelle les faits
indiquaient l'exercice d'activités interdites à
l'article 45 de la Loi, et elles se sont engagées à
prendre toutes les mesures nécessaires pour
éviter de participer à une activité commerciale
illégale.



Fosses septiques  45  Le 31 juillet 1996, le directeur a ouvert une
enquête concernant le comportement commercial
de quatre entreprises de vidange des fosses
septiques. Ces dernières étaient soupçonnées
d'avoir contrevenu à l'article 45 de la Loi, la
disposition relative au complot, en concluant une
entente de non-concurrence au chapitre des prix
dans la vente et la fourniture des services de
vidange des fosses septiques. Comme les parties
à la prétendue entente exploitaient de petites
entreprises, et vu que l'affaire n'a pas eu de
graves répercussions économiques ni infligé un
préjudice important aux consommateurs, selon la
preuve, le directeur a opté pour un AIRA.

Conformément aux conditions de l'AIRA, les
parties ont présenté au directeur des observations
écrites confirmant l'exactitude de l'interprétation
du Bureau selon laquelle les faits indiquaient
l'exercice d'activités interdites à l'article 45 de la
Loi, et elles se sont engagées à prendre toutes les
mesures nécessaires pour éviter de prendre part à
une activité commerciale illégale. En outre, après
avoir pris un engagement en ce sens, les parties
ont chacune publié dans le Pembroke Weekend
News un rectificatif informant les utilisateurs des
services de vidange des fosses septiques, à la
suite des inquiétudes exprimées par le directeur
au sujet de leur comportement commercial,
qu'elles étaient en concurrence les unes avec les
autres et que le prix exigé par chacune d'elles
serait, à l'avenir, fixé de façon indépendante,
compte tenu de la situation concurrentielle sur le
marché des services de vidange des fosses
septiques.



Taxis 45(1)(c) Le 17 mars 1997, le directeur a entrepris une
enquête au sujet du comportement commercial
de deux entreprises de taxis d'Edmonton et de
l'administration des aéroports régionaux
d'Edmonton (l'«administration»). Les deux
entreprises de taxis étaient soupçonnées d'avoir
contrevenu à l'article 45 de la Loi, relatif au
complot, en convenant de se partager le marché
des services offerts à la station de taxis et en
s'entendant sur le prix de la course entre
l'aéroport et la ville d'Edmonton. L'entente
relative aux prix aurait par la suite fait l'objet
d'un contrat intervenu entre les deux entreprises
et l'administration, en contrepartie de l'accès
exclusif à la station de taxis de l'aéroport.
L'enquête a révélé que Laidlaw et Co-op avaient
conclu l'entente alléguée parce qu'elles croyaient
que l'administration était favorable à la
présentation de propositions conjointes pour
l'offre de services de taxis à l'aéroport. En outre,
l'administration n'aurait pas eu l'intention de
contrevenir à la Loi lorsqu'elle a conclu un
contrat avec Laidlaw et Co-op, mais aurait
simplement tenté d'obtenir un tarif avantageux
pour les voyageurs. Vu les circonstances, le
directeur a opté pour un AIRA.

Conformément aux conditions de l'AIRA, sans
reconnaître avoir conclu l'entente alléguée, les
parties ont chacune présenté au sous-directeur,
Affaires criminelles des observations écrites
confirmant l'exactitude de l'interprétation du
Bureau selon laquelle les faits indiquaient
l'exercice d'activités interdites à l'article 45 de la
Loi, et elles se sont engagées à prendre toutes les
mesures nécessaires pour éviter de participer à
une activité illégale. En outre, chacune des
parties s'est engagée à modifier le contrat en y
insérant une clause selon laquelle les prix
indiqués constituent des plafonds et tant Laidlaw
que Co-op peuvent exiger des prix inférieurs.



Élimination des déchets 45(1)(c) L'enquête a débuté le 1er février 1996
relativement à un prétendu accord ou
arrangement entre deux services d'élimination
des déchets en vue de se partager les marchés de
l'élimination des déchets commerciaux et
industriels en Saskatchewan, de 1989 à 1994,
contrairement à l'alinéa 45(1)c) de la Loi sur la
concurrence.

Des perquisitions et des interrogatoires sous
serment ont eu lieu, mais les éléments de preuve
réunis n'ont pas permis d'établir la violation des
dispositions de la Loi relatives au complot, de
sorte que l'enquête a été discontinuée le 12 mars
1998.

Abattoirs de porc 45 L’examen de cette affaire a débuté le 24 mai
1996 à la suite d’une demande de la part de neuf
résidents canadiens producteurs de porcs au
Québec alléguant des pratiques commerciales
illégales, interdites par l’article 45 de la Loi.

Suite à une décision de la cour d’appel du
Québec qui conclut que les agissements des
parties visées dans cette affaire sont soustraits à
l’application de la Loi sur la concurrence la
présente enquête fut discontinuer le 16 octobre
1997.



Vente et installation de
gouttières

45(1)(c),
50(1)(c) et
61(1)a)

L’enquête a débuté le 18 février 1997  suite à une
demande de la part de six (6) personnes résidant
au Canada présentée en conformité avec l'alinéa
9(1)c) de la Loi.  

Les requérants alléguaient qu’un concurrent de la
région de la capitale nationale, par des
agissements anticoncurrentiels, enfreignait les
dispositions 45(1)(c) et  50(1)(c) de la Loi.
 
L'enquête qui a suivi n’a pas permis de conclure
que le Directeur avait des motifs raisonnables de
croire qu'une des dispositions de la Loi avaient été
enfreintes. L’enquête a donc été discontinuée le 17
octobre 1997.

 


